
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4349
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Interdiction des pièges à colle
Question écrite n° 4349

Texte de la question

M. Serge Muller alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de
la pêche sur l'extrême cruauté des pièges à colle utilisés pour la capture des rongeurs, tels que les souris et les
rats. Présentés comme une méthode de capture sans mise à mort immédiate, ces dispositifs plongent en réalité
les animaux capturés dans une lente agonie. Incapables de se libérer, ils succombent après plusieurs jours de
souffrance, par faim, soif, épuisement ou étouffement. De plus, ces pièges non sélectifs capturent également
d'autres espèces, notamment des hérissons, des rouges-gorges ou encore des écureuils, qui subissent le même
sort. Face à cette méthode de dératisation particulièrement cruelle, plusieurs pays ont pris des mesures
d'interdiction. L'Espagne, la Belgique, l'Angleterre ou encore le Pays de Galles ont interdit soit la vente, soit la
production de ces pièges. En France, bien que certaines grandes enseignes de distribution, de bricolage et de
jardinage aient cessé de les commercialiser, ils restent accessibles, notamment sur internet, en l'absence de
réglementation spécifique. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'interdire, à court terme, la
production, la vente et l'utilisation de ces pièges à colle dont la cruauté est désormais avérée et largement
dénoncée.
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